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 LA LARGEUR DE LA RUE EXISTANTE = 10m 
 
     CONSIDÉRATION LÉGALE 
   MAINTIEN D’UN CORRIDOR DE CONFORT 
 
     ACCÈS UNIVERSEL 
   PRÉSENCE D’UNE BORDURE MINIMALE DE 60mm DE HAUTEUR 
 
     PASSAGE DES SERVICES D’URGENCE 
   MAINTIEN D’UN 6m LIBRE DE TOUT OBSTACLE PERMANENT 
 
    OPÉRATIONS DE DÉNEIGNEMENT ET DÉGLAÇAGE 
   MAINTIEN D’UN 6m LIBRE DE TOUT OBSTACLE PERMANENT 
   PRÉSENCE D’UNE BORDURE MINIMALE DE 60mm  DE HAUTEUR 
 
    MAINTIEN DES ACCÈS AUX RÉSIDENCES 
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Canopée historique du boul. Gouin 




